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DÉPARTEMENT de la 

Côte d’Or 

 
 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 
 

Séance du 21 septembre 2023 
 

 
DATE DE CONVOCATION 
15 septembre 2023 

 
L’an deux mil vingt-trois, le vingt-et-un septembre à dix-huit heures trente, 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous 
la présidence de Monsieur Patrice ESPINOSA, Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise. 

 
Étaient présents :  M. Patrice ESPINOSA, M. Gilles BRACHOTTE, M. Jean-Pierre COLOMBERT, M. Vincent CROUZIER (pouvoir 

de Mme Marie-Françoise DUPAS), M. Vincent DANCOURT, Mme Nathalie SEGUIN, Mme. Zineb HEMAIRIA, M. 
Guy MORELLE (pouvoir de M. Jean-Luc AUCLAIR), M. Benjamin BONIN (suppléant de M. François BIGEARD), 
Mme Anne-Sophie BOISSON, Mme Sylvie CHASTRUSSE, M. Daniel CHETTA, Mme Maïté COUBAT, 
Mme Marie-Paule FONTAINE, M. Jean-Marc FRELIH (pouvoir de Mme Monique PINGET), M. Simon GEVREY, 
Mme Maryline GRANDIOWSKY (pouvoir de M. Dominique CHOPPIN), M. Dominique JANIN, M. Patrice 
LIEBELIN (suppléant de M. Bernard SOUBEYRAND), M. Martial MATHIRON, M. Bernard NAVILLON, M. Martial 
PARIZOT, M. Emmanuel PONTILLO, M. Jérôme THEVENEAU (pouvoir de M. Olivier GAUTHRON), M. Claude 
VERDREAU. 

 

Étaient excusés : : Mme Nathalie ANDREOLETTI, M. Jean-Luc AUCLAIR (pouvoir à M. Guy MORELLE), M. François BIGEARD 

(suppléé par M. Benjamin BONIN), M. Daniel CHETTA, M. Dominique CHOPPIN (pouvoir à Mme Maryline 
GRANDIOWSKY), Mme Marie-Françoise DUPAS (pouvoir à M. Vincent CROUZIER), M. Jean-Marie FERREUX 
(suppléé par Mme Laurence SCHERRER), M. Olivier GAUTHRON (pouvoir à M. Jérôme THÉVENEAU), M. Paul 
MURANO (pouvoir à Mme Zineb HEMAIRIA), Mme Christine NIRLO, Mme Monique PINGET (pouvoir à M. Jean-
Marc FRELIH), M. Jean-Emmanuel ROLLIN, Mme Laurence SCHERRER (suppléante de M. Jean-Marie 
FERREUX), M. Bernard SOUBEYRAND (suppléé par M. Patrice LIEBELIN). 

 
Secrétaire de séance : Monsieur Jean-Pierre COLOMBERT, 2ème Vice-président délégué au Développement Économique, aux 

Équipements, aux Infrastructures et au Développement numérique. 
 
21/09/2023/15 
 
NOMBRE DES 
MEMBRES 
EN EXERCICE : 36 
PRÉSENTS : 25 
VOTANTS : 31 

 

Objet : Convention technique et financière relative à l’animation du 
Programme d’Actions de Prévention des Inondations Tille – 
Vouge – Ouche 

 

 
 
 
Les bassins de la Tille, de la Vouge et de l’Ouche (TVO) sont des territoires fortement exposés aux 
inondations, comme en témoignent les événements de 2013 ainsi que le classement en 2012 de 14 
communes de ces trois bassins versants en « Territoire à Risque Important d’Inondation » (TRI) au 
titre de la Directive « Inondations ». 
 
La Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation (SLGRI) du TRI du Dijonnais a été approuvée 
par un arrêté inter-préfectoral du 1er mars 2017 pour l’ensemble des 3 bassins versants. Elle se 
décline en 5 grandes orientations qui doivent guider les collectivités dans leurs prochains 
programmes opérationnels de réduction du risque : 
 

• Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser le coût des dommages 
liés à l’inondation, 
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• Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques, 

 

• Améliorer la résilience des territoires exposés, 
 

• Organiser les acteurs et les compétences, 
 

• Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques d’inondation. 
 
La finalisation de cette SLGRI nécessite désormais d’être déclinée de manière opérationnelle par le 
biais d’un Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI). 
 
C’est pourquoi, afin de répondre dès à présent aux enjeux de prévention du risque d’inondation, une 
dynamique collective locale se met en place au niveau des douze principaux EPCI inclus dans le 
périmètre de la SLGRI pour engager un PAPI sur les bassins de la Tille, de la Vouge et de l’Ouche. 
Les EPCI concernés sont les suivants : 
 

- Dijon Métropole, 
-  
- Communauté de Communes de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-Georges, 
-  
- Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise, 
-  
- Communauté de Communes des Vallées de la Tille et de l’Ignon, 
-  
- Communauté de Communes Forêts, Seine et Suzon, 
-  
- Communauté de Communes du Mirebellois et Fontenois, 
-  
- Communauté de Communes Norge et Tille, 
-  
- Communauté de Communes Ouche et Montagne, 
-  
- Communauté de Communes Pouilly-en-Auxois et Bligny-sur-Ouche, 
-  
- Communauté de Communes Rives de Saône, 
-  
- Communauté de Communes Tille et Venelle, 
-  
- Communauté de Communes Auxonne - Pontailler Val de Saône. 

 
Du fait de son positionnement géographique, en présence de plusieurs zones de confluence, la 
Communauté de Communes Auxonne - Pontailler Val de Saône a été choisie pour assurer le 
portage administratif de ce PAPI dans le respect des compétences, des prérogatives, des enjeux et 
des objectifs de chacun des partenaires. 
 
Un projet de convention (joint en annexe) précise les fonctions du porteur du PAPI, les 
responsabilités des collectivités partenaires (qui resteront dans tous les cas libres de choisir les 
actions qu’elles souhaitent conduire sur leur territoire) et la répartition du reste à charge du poste 
(pris en charge à 80% par le Fonds BARNIER et le Fonds Vert) soit 1 807,00 €/an (Mille huit cent 
sept euros) pour la Communauté de communes de la Plaine Dijonnaise, 
 
Considérant que cette convention prend effet à compter de sa signature par les Parties et est 
conclue pour la durée de l’élaboration et de mise en œuvre du Programme d’Études Préalables soit 
2 ans, 
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Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
- APPROUVE la Convention technique et financière relative à l’animation du Programme d’actions 

de prévention des inondations Tille – Vouge – Ouche, 
 
- AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise à 

la signer ainsi que tout document relatif à ce dossier et à prendre toutes les dispositions 
nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 
Pour extrait conforme, 
Fait à GENLIS, le 21 septembre 2023 
 
 
 
 
 
Patrice ESPINOSA 
Président de la Communauté de 
Communes de la Plaine Dijonnaise, 
Maire d’IZIER 
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